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     COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU CLUB

Une vingtaine de Volarem assistait à cette réunion annuelle qui s’est tenue à 
Vicdessos le samedi 12 décembre.

I) Année 2015

Le président et le trésorier présentent le compte-rendu moral et financier de   
l’année 2015. 

 Compte rendu financier

Les dépenses suivantes ont été réalisées lors de cette année :
- Frais de location annuels à l’ONF de ces terrains.
- Frais d’entretien des sites
- Frais relatifs au Challenge Gilbert Fillous
- Frais contrôle voile biplace 
- Aide aux candidats pour des formations BPC et QBi ou stage SIV

http://volarem-ariege.fr/


Les recettes de nos différentes manifestations (vols biplaces, compétitions) 
équilibrent nos dépenses. A ces recettes vient s’ajouter la subvention de la 
municipalité d’Auzat qui est de 1000€  au lieu des 1100€ demandés, et celle du 
CDVL 09 ce qui nous donne un solde de 4327 €.

Si vous désirez un bilan plus détaillé les membres du bureau sont à votre 
disposition.

 Activité 2015

L’année a été marquée par l’accident mortel de notre ami Georges lors d’un vol au
Port de Lers.  Cela nous rappelle que notre passion comporte des risques qu’il ne 
faut pas sous évalués et qu’en toutes circonstances, même avec une météo calme,
la prudence et la vigilance sont de mise.
N’hésitez pas nous plus à faire de la pente école ou des stages de 
perfectionnement si vous le pouvez.
Si vous avez des incertitudes lors de vos vols parlez en au sein du club.

Le club a participé à différentes manifestations organisées dans la vallée : 
- Journée du Km vertical : décollage du haut de la station de Goulier poser à

La Prade à Goulier durant la remise des récompenses aux coureurs.4 
volarem participaient à cette manifestation

- Fêtes de village
- Loto de l’Association Ricordate

La compétition annuelle prévue en juin a été annulée pour raison météo.

La deuxième édition du Challenge Gilbert Fillous a été encore un vrai succès. Il 
s’est déroulé sous une météo idéale.
Vingt équipes, soit 2 fois plus que pour la première édition, étaient au départ 
pour un trail de 13km (1100m de dénivelé positif)  et un vol avec précision 
d’atterrissage.
Le parcours dans un cadre grandiose a fait l’unanimité chez les coureurs. La 
cérémonie des récompenses, durant la grillade party, fut l’occasion de remettre 
aux vainqueurs des différents classements les magnifiques trophées réalisés par 
notre ami JB.
Tous ont apprécié l’organisation et l’ambiance chaleureuse de la journée.
Bravo et merci à tous, participants, organisateurs et bénévoles pour la réussite 
de cette journée.



Seule ombre au tableau, quelques coureurs ont perdu des minutes précieuses par 
la faute d’un imbécile qui a enlevé un fléchage sur le parcours. A méditer sur 
l’état d’esprit de la cohabitation de certaines personnes dans la vallée.

Les classements sont sur le site internet du club : www.volarem-ariege.fr

Beaucoup de Volarem se sont inscrits à des formations qualifiantes :
7 ont passé avec succès le Brevet de Pilote.
3 ont passé avec succès le Brevet de Pilote Confirmé.
1 a été reçu à la formation de biplaceur.
1 a suivi une formation de DE organisée par la ligue MP.

 L’entretien des sites s’est essentiellement concentré sur Esquerus et Orus :
Déco d’Esquerus : vu ce qu’avait fait Le Sim l’an dernier, seule une coupe d’herbe 
a été suffisante.
Déco d’Orus : Gilles a fait un superbe travail pour enfouir le gros caillou qui était
au milieu du déco. Cela permet d’étaler 5 voiles sans problèmes. MERCI GILLES.
Des fougères et des genets ont aussi été coupés.
Le bas du sentier d’Esplas a été nettoyé par Le Sim qui y a laissé un disque………. 
de la débrousailleuse.

Les panneaux indicateurs ont été installés au départ des chemins du Risoul, 
d’Esquerus et d’Esplas. 

Une journée « pliage secours » a été organisée au mois de janvier: beaucoup de 
volarem y ont participé. Merci Vincent pour les frangipanes.

2015 a été l’occasion de découvrir de nouveaux sites pour certains d’entre nous.
Le Sim nous a amené à Beilles et sur les pentes de la carrière de talc 
deTrémouns pour de superbes vols.
Mickaël pour sa part a amené des Volarem décoller du Mont Ceint pour se poser 
à Aulus.
Jacques a réalisé une randonnée  et un vol depuis le Port de Bouet au fond de la 
vallée de Soulcem.

Un petit mot sur notre site internet : volarem-ariege.fr. Le site très 
apprécié des utilisateurs est régulièrement consulté. N’hésitez pas à aller voir 
et à l’utiliser pour différentes info : chercher ou vendre du matériel, chercher 
un compagnon de vol, récits de vol ou anecdotes, appel à voler……
Vous y trouverez entre autre, les vidéos des vols de Trémouns et du Port de 
Bouet.

http://www.volarem-ariege.fr/


Encore et toujours un grand MERCI à toutes et tous pour votre engagement à 
ces événements et à la participation de la vie du club.

Après démission du bureau, il est procédé à l’élection du nouveau bureau.

A l’unanimité le bureau sortant est reconduit.

 Président     Jacques SEGUELAS
 Trésorier     Michel ARAN
 Secrétaire   Manu MARQUEZ

II) Année 2016

 Vie du Club
 Le mode de prise de licence pourra se faire toujours de 2 manières différentes 

1) En ligne via internet contrôlée par le club : le club attribue à chacun une 
clé informatique et vous prenez la licence sur le site de la FFVL. Le 
paiement se fait à la fédé lors de votre prise de licence.

CETTE CLE VOUS SERA ENVOYEE PAR COURIEL DANS LES JOURS A VENIR

IMPORTANT : LA COTISATION CLUB DOIT ETRE PAYEE  
DIRECTEMENT AU CLUB ET ENCORE ADRESSER A :

Michel ARAN
Place Berny
09220 GOULIER

2)  Licence papier identique à l’année précédente.

Si vous choisissez la prise de licence en ligne et que vous n’avez pas de clé vous 
pouvez contacter Jacques SEGUELAS qui vous l’enverra.

La cotisation est maintenue à 16 €.

La cotisation au CDVL  et ligue sont maintenant payée directement par l’adhérent
et non plus par le club. Elle coute 2 euros et 3 euros et sont incluses dans le 
paiement de la licence.



La demande de subvention à la Mairie d’Auzat sera renouvelée pour un montant 
de 1.100 €.

Les biplaceurs recevront un défraiement de 120 € pour le surcoût de leur 
assurance biplace. En retour, ils assureront un minimum de 4 vols dans le cadre 
des manifestations organisées par le club.

 Activités
*Notre compétition est programmée les 12 et 13 juin. Si nous pouvons, une 
manche avec déco à Esplas est prévue.
 Il sera fait appel comme d’habitude à toutes les bonnes volontés. 

*Le club participera comme d’habitude aux différentes manifestations 
organisées dans la vallée. 

*Nous attendons des informations de la part de l’Association qui a en charge les 
journées du Marathon du Montcalm pour savoir comment ils voient notre 
participation.

*Une réunion mi janvier aura lieu pour statuer sur le devenir du challenge Gilbert
Fillous, si nous continuons ou pas avec qui et avec quelle organisation pour le 
faire. Il faudra peut être aussi réfléchir à un autre type de manifestation, car je
rappelle que ce challenge, amical et convivial, est avant tout en mémoire de notre
ami disparu. Il ne faut pas l’oublier.

*Des actions ponctuelles seront réalisées afin de promouvoir notre loisir (vol 
découverte, biplaces offerts dans le cadre de tombola ou loto, CE).

*Le club propose la vente de tee shirt  à 30 € pour un bi classique et 40 € pour 
un bi « montagne » (Péroutet, Endron, Vallée de Soulcem….)

*Des vols hors de notre bocal sont toujours souhaités : nous tacherons en 
fonction de la météo de vous faire découvrir d’autres sites (Fond de la vallée de 
Soulcem, Bélesta, Axiat, ……) 

*Nous organiserons une journée pliage parachute de secours en janvier; la date 
sera précisée dans quelques jours après réservation de la salle. Espérons qu’il y 
aura quelques gourmandises………comme l’an dernier.



 Formation
Pour l’heure nous ne savons pas si l’opération Brevet 2015 est reconduite par la 
FFVL. Nous vous en reparlerons dés réception d’information.
 - Brevet de Pilote Confirmé (niveau marron)
Certains Volarem ont passé avec succès la théorie du pilote confirmé. Reste à 
passer la pratique dans une école FFVL. 
Nous rappelons que le fait d’être breveté diminue le tarif de la 
licence/assurance FFVL.

 Les sites
Toujours d’actualité et comme chaque printemps il sera fait appel aux adhérents 
pour l’amélioration des sites.

- Décollage Orus : pas de gros travaux. Reste à mettre les panneaux 
indicateurs et baliser le chemin.
Une coupe de genets et de fougères avant l’hiver sera suffisant.

- Décollage Esquerus : pas de gros travaux seulement une coupe d’herbe 
durant l’été.

- Décollage du Risoul : Reste à couper quelques petits arbres en contre bas 
du décollage Nord et installer une flammèche.
Si nous avons un peu de temps pourquoi ne pas réhabiliter le décollage du 
« renard » (décollage Sud) ?

- chemin d’accès à Esplas : des portions de chemin ont été abimés par la 
neige. Une journée de travail sera nécessaire pour retailler ce chemin. 
Cela pourrait se faire après la fonte de la neige (en mai certainement). 
Plus nous seront plus le travail sera efficace et convivial.

- Les laissez passer pour la piste menant au décollage d’Esquerus seront 
renouvelés par l’ONF.

- Nous prendrons contact avec l’ONF pour voir la possibilité d’avoir un 
laissez passer pour emprunter la piste menant au fond de la vallée de 
Soulcem.

- Il est possible d’utiliser en cas de problème  la « vache » de la Prade à 
Goulier : une flammèche y a été installée par Michel et Luc.
ATTENTION cela n’est pas un attero officiel, il faut donc faire attention 
et respecter bêtes, clôture et herbe (éviter de se poser en juin/juillet 
quand l’herbe est haute).

 Matériel
Il est prévu de remplacer le biplace Alpamayo 38m2. Il a été révisé l’an 
dernier, il est encore en bon état. Si vous connaissez des pilotes 
intéressés, il sera vendu à un petit prix. 
Nous essaierons de trouver des subventions pour aider notre achat.



 Trésorerie
Quelques dépenses ou aides sont prévues :
- Achat voile biplace
- Participation à la sortie week end.
- Participation à des stages FFVL : Qbi,  BPC, stage SIV…….
- Participation aux frais d’entretien des sites

III) Informations diverses
- Deux Volarem sont inscrits pour un stage SIV en avril 2016. Si vous voulez

des renseignements pour y participer (date, tarif, lieu) contacter Vincent 
ou Alain, cela avant le 20 janvier.

- Ces même personnes ont prit contact avec Michel Savy pour une journée 
speed riding à Bonascre en janvier. Si cela vous tente…………. Vous prenez 
contact.

Bien sûr nous vous tiendrons au courant sur toutes les informations et rendez
vous et n’oubliez pas de consulter et de faire vivre notre site internet.

A très bientôt

Le bureau des Volarem.
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